
D�CLARATION   DE   PRINCIPE

CONCILIATION   TRAVAIL  Ð  FAMILLE

CONSID�RANT que la famille est une des assises de
notre soci�t�;

CONSID�RANT la profonde transformation de la cellule
familiale qu�b�coise;

CONSID�RANT lÕentr�e massive des femmes sur le
march� du travail;

CONSID�RANT que lÕindividu doit �galement �tre
consid�r� selon son r�le de m�re, p�re,
fille ou fils;

CONSID�RANT en cons�quence la n�cessit� dÕ�tablir des
mesures propres � faciliter la conciliation
des responsables professionnelles et
familiales;

CONSID�RANT la multiplicit� des intervenants dans le
syst�me judiciaire qu�b�cois et la
n�cessaire implication de chacun dÕeux;

AFIN DE favoriser lÕimplication des avocates et avocats
vis-�-vis leur profession et le syst�me de
justice dans son ensemble;

AFIN DE sensibiliser tous les intervenants du syst�me
judiciaire � lÕimportance de la conciliation des
responsabilit�s professionnelles et familiales;

NOUS CONVENONS DEÊ:

Sensibiliser les avocates et les avocats � rechercher des
r�gimes de travail souples adapt�s � leurs responsabilit�s
familiales facilitant ainsi la conciliation des responsabilit�s
professionnelles et familiales;

Tenir compte, dans lÕadministration de la justice, des
pr�occupations des personnes ayant � concilier leurs
responsabilit�s professionnelles et familiales et privil�gier la
recherche de solutions sÕadressant aux avocates et avocats
qui ont charge de famille.

Montr�al, ce 8  juin 1995
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